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Ouverture de séance à 18h45 Salle des Mariages à Cuges les Pins. 

Membres présents :  
 Jean-Yves GANNE, Président 

 Gérard DRAA, Vice-Président 

 Philippe BOULANT, Trésorier 

 Chantal CLERC, Trésorière adjointe 

 Chantal JALMAR, Secrétaire 

 Jean GAIGNEROT, Secrétaire adjoint 

 Jean-Louis BONI 

 Chantal CHAMBON 

 Eric DELEFORTERIE 

 Brigitte ESPAZE 

 Isabelle GAURY 

 Fabienne HUGON 

 Roland OLIVIER 

 Yolande OLIVIER 

 Thierry RENAUDIE 

 Martine SOURDON 

Membres excusés :  
 Gilbert ASCENSIO représenté par Chantal CLERC  

 Didier GEMBKA représenté par Thierry RENAUDIE  

 Laurence GEMBKA représentée par Fabienne HUGON 

1. Approbation du PV du CA précédent du 12 décembre 2022 : 

Approuvé à l’unanimité. 

2. Bilan moral intermédiaire : 

Cette année nous sommes 113 adhérents marquant donc une légère augmentation 
des effectifs au-delà de l’intégration de l’ex MNC. Nous avons également créé 8 Pass 
Découverte. 
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Cette année « normale » sans Covid nous a permis, en retenant l’ensemble des 
sorties de parcourir près de 900 km pour un dénivelé total de plus de 38 000 m ! 
Nous avons ainsi pu faire plus de sorties avec plus de participants. 

La nouvelle formule du mardi a suscité l’adhésion des randonneurs, facilitée par les 
informations précises indiquées pour chaque sortie : distance, dénivelé et surtout 
estimation de l’effort par la cotation IBP en HKG.  

Nous avons réalisé de nombreuses sorties dominicales avec souvent de nombreux 
participants. 

Le lancement de randonnées animées par des animateurs non brevetés a permis 
d’augmenter les propositions de sorties. 

Neuf sorties patrimoine ont pu être programmées soit la totalité possible. Elles ont 
regroupé un nombre important de participants. 

La section « marche nordique » organise toujours trois sorties par semaine et a 
participé à tous les challenges UFOLEP et ont ramené quelques coupes ; elle a 
également organisé le Téléthon. 

Certains de nos animateurs ont également animé des sorties dans le cadre de la 
Semaine de la Randonnée en Provence et du Festival de randonnées en Pays 
d'Aubagne et de l'Étoile, faisant ainsi bénéficier le club d’une petite rétribution. 

Remerciements à ceux de nos adhérents qui ont beaucoup balisé cette année. 

Remerciements à Philippe qui a repris la comptabilité sans problème grâce aussi à la 
bonne préparation effectuée par Gilbert. 

Toujours le même constat du vieillissement de l’âge moyen des adhérents. 

3. Bilan financier intermédiaire : 

La trésorerie reste confortable avec un solde au 25 mai d’environ 1 600 € retraité des 
dépenses et recettes constatées d’avance contre un solde d’environ 1 500 € l’an 
dernier. 
A noter que l’intégration de MNC a apporté au club un solde positif d’environ 
1 200 €. 
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4. Questions diverses : 
Pour cette nouvelle saison les licences fédérales resteront au même tarif que 
précédemment. 

Une réunion est organisée par la mairie le 26 juin à laquelle participera Jean-Yves 
pour organiser le forum des associations début septembre. 

Thierry indique que Didier compte maintenir cette année également l’organisation 
du Téléthon. 

Jean-Yves réaffirme sa décision de quitter la présidence du club et souhaite qu’un 
candidat à sa succession se présente rapidement. 

Sur proposition de l’ensemble du CA il sera proposé à l’AG que le surcoût de la 
licence « compétition » auprès de la fédération des membres du club soit payée par 
le club afin de soutenir notre équipe. 

Une longue discussion sera engagée sur la question « comment rajeunir le club ? » 

Une proposition est d’organiser régulièrement des randonnées ouvertes au non 
adhérents et en particulier aux familles pour essayer d’entraîner les adolescents et 
leurs parents ! 

Fabienne indique que les professeurs des écoles sont demandeurs pour que le club 
organise un nouveau Rando challenge® des écoles comme la saison passée. 

La seule difficulté rencontrée semble être de trouver des bénévoles pour participer, 
avec les enseignants, à la petite formation préalable des élèves. 

Roland présente succinctement le déroulé de la prochaine Routo qui aura lieu début 
juillet, Les itinéraires et hébergements sont prêts. 

4. Préparation de l’ordre du jour de l’AG du 30 juin : 

 Paiement par le club du surcoût de la licence « compétition » des membres du 
club composant l’équipe compétition. 

 Animation de randonnées ouvertes aux non adhérents et en particulier aux 
familles. 

 Organisation d’un nouveau « Rando challenge® des écoles de Cuges » 

 Non renouvellement du mandat de Président  de Jean-Yves 

La séance est levée à 19h50. 


